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INTÉRESSANTE FORMATION SUR LES FREINS ABSINTÉRESSANTE FORMATION SUR LES FREINS ABS

Le 6 mars dernier, les membres étaient invités à assister à une formation fort intéressante sur le fonctionnement de l’ABS 
et du PLC (Power Line Communication) donnée par monsieur Pierre Roberge de Bendix Canada. L’objectif de cette 
formation était de démystifier et d’identifier les problèmes qui peuvent surgir lors de l’entretien ou la réparation des freins ABS.
Ont entre autres assisté à cette formation des représentants de Mécamobile, Natrel, Sabem, SAQ, Rainville Automobile,
SAAQ contrôle routier de Montréal, la Ville de Sherbrooke, Transport Grégoire, la Ville de Drummondville, CSDM,
Service de freins Montréal, Autobus G.Ashby, Spectra Premium, Réal Hébert V. Transport, Autobus Bourgeois, 
Autobus Chevrette, Garage Redmond, Mohawk Council, Duso pièces d’auto, Centre d’estimation Sherbrooke, 
Garage Sévigny et fils et Ressort Déziel.
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Chers lecteurs de Vérification,

Pour une 11e année,
l’ASMAVERMEQ met à 
l’agenda de ses membres son
congrès annuel qui, encore
une fois cette année, permettra
d’en apprendre plus sur la
sécurité routière, bien sûr,
mais aussi sur les nouvelles
technologies, les nouvelles
réglementations ou nouveaux
programmes.

Moi qui ne suis encore qu’un profane en matière de 
vérification mécanique, je peux certes affirmer que les 
ateliers proposés par votre association ont le don d’intéresser
même ceux qui ne sont pas nécessairement rattachés au
domaine de la vérification mécanique. D’accord, je suis 
journaliste et en tant que tel, je me dois d’être curieux de
tout, de m’intéresser à toutes sortes de sujets, susceptibles de
fournir un bon papier aux lecteurs. Mais malgré le fait que
la curiosité est une qualité (dans mon métier ce n’est certes
pas un défaut), je pourrais très bien m’ennuyer à mourir à
couvrir une conférence sur l’entretien des freins ABS et le
fonctionnement du freinomètre. Pourtant, j’y trouve 
toujours un intérêt parce que les conférenciers invités sont
compétents, et savent capter l’attention des auditeurs de par
leurs présentations dynamiques et pertinentes.

Je me souviens en particulier d’un atelier, présenté lors du 
10e congrès à Vaudreuil, qui traitait des défauts et bris
mécaniques les plus souvent responsables des accidents de la route. 

Cela m’a sensibilisé et a certainement sensibilisé les conducteurs
de véhicules que nous sommes, autant en ce qui concerne
les poids lourds que les poids légers. Lors de ce congrès, 
il était beaucoup question des émissions polluantes et des
éventuelles réglementations qui seraient en vigueur pour
contrer ce fléau. Qui, parmi nous, n’est pas sensibilisé au
problème de la pollution urbaine, en particulier ? On ne peut
être contre la vertu et pour ce qui pourrait nuire à notre
santé et à celle de nos proches. Les ateliers présentés sur 
le sujet, doublés des démonstrations des appareils de mesure
des émissions polluantes, nous ont fait réaliser que nous
sommes diablement en retard dans l’application de lois qui
auraient des dents assez solides pour, à tout le moins,
amenuiser le problème. 

Je vous le dis, même un ignorant des réalités d’un 
vérificateur en mécanique y trouve son compte. À plus forte
raison un membre de l’ASMAVERMEQ non? Je vous invite
donc à vous inscrire en grand nombre à ce 11e congrès
qui se déroulera du 19 au 21 septembre dans le cadre
enchanteur du Lac Leamy à Gatineau. Encore une fois,
nous nous sommes surpassés pour vous proposer une série
d’activités qui sauront à la fois vous informer, perfectionner
vos connaissances et… vous distraire.

Stéphane Fortier

rédacteur en chef
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LES MEMBRES SUGGÈRENT DES AMÉLIORATIONS AU GUIDE DE VÉRIFICATION MÉCANIQUELES MEMBRES SUGGÈRENT DES AMÉLIORATIONS AU GUIDE DE VÉRIFICATION MÉCANIQUE

• Durée de validité d’un CVM est-elle belle et bien de 12 mois
(véhicule en storage)

• Capuchon de valve en métal recommandé devrait-il être
mentionné (page 76, 7e item). Est-ce obligatoire en Ontario ?

• Bandes réfléchissantes (page 12, page 10 b) et e) pensent-elle
remplacer réflecteurs sur camion porteur ?

• Camion roll-off (page 10 b) et e), feux de position sur 
section arrière en porte-à-faux latéral et arrière. Bulletin de
service nécessaire pour informer mandataires

• Indicateur d’usure s’applique aux véhicules de 3000 kg 
et plus (page 75)

• Pneus Michelin XZA-1 et XZA-2 possèdent seulement 
2 ramures, ne peut donc être majeur au sens du guide (page 75)

ÉCOLIERS

• Différence entre (page 16, item 18) et (page 12, item O). 
Feux clignotants rouges et feux intermittents

• 9.8 (page 73) devrait être majeur

• (Page 12, item O) majeur si les feux intermittents ne sont 
pas fonctionnels

LOURDS

• (Page 3.5) méthode de mesure avec règle de 19 pouces au lieu
de méthode indiquée sur l’image

• (Page 69, 3e item), contradiction avec pare-soleil chromé
installé à l’extérieur du véhicule (Peterbilt de modèle récent)

PERSONNES HANDICAPÉES

• En absence de la rampe défectuosité mineure devrait être 
spécifiée (page 86, 11.13)

Sur la photo, dans l’ordre habituel, on peut reconnaître les membres
du Comité de Haute technologie soit Jacques Turmel, 

Olivier Bellavigna Ladoux, Serge Bergeron, Richard Giroux, 
Serge Simard, Bruno Provencher. Devant, on reconnaît

Henrick Jorgensen, Michel Rondeau, Diane Tremblay, et Yves Naud.

BULLETINS TECHNIQUES

• Feux de jour (page 11) : Mode automatique et vise-éclairage
tel que celui d’origine pour ce modèle de véhicule au Canada.
Comment le vérifier ?

• Clarification phares Xénon (phares bleus), vérification 
mention DOT (page 9)

• Ajout majeur roue menace de se séparer, le jeu du roulement
de roue étant trop important (jeu très excessif et risque 
de séparation) (page 80) ou encore utilisation de 10.2 a)
majeur (page 78). Premier scénario implique modification CVM
par ajout majeur sur roulement de roue.

• Lors d’une vérification, un coussin gonflable est absent. 
Lors de la re-vérification doit-on envoyer la facture du
coussin de remplacement installé ?

• 9.3 majeur retirer inadéquat et remplacer par ne fonctionne
pas (page 71)

• (Page 67), ajouter le terme collecteur (comme dans CVM)

• Sellette ajustable, vérification de son fonctionnement (page 36).
Sinon doit être bloqué par boulonnage…

• (Page 35 d) Établir une procédure pour permettre réparation
par usinage du plateau d’accouplement. Est-ce acceptable ou
non, à spécifier, s’applique aussi pour support (page 34, 3.6a)

• (Page 39) réparation par soudage d’un boîtier de différentiel
(housing arrière essieu moteur) ou d’une composante d’essieu,
attestation d’un soudeur nécessaire et acceptable ?

• VAD (page 25), 115 psi à 135 psi tel que Guide de
Vérification mécanique (page 54)

• Différence guide PEP 38-2 en bas, jeux différents de ceux du
Guide de Vérification mécanique (page 25)

Le 27 février, se déroulait à Drummondville une
importante réunion du Comité de Haute technologie
de l’ASMAVERMEQ, laquelle a permis d’analyser
toutes les suggestions des membres et préparer un
résumé qui a été remis un mois plus tard à monsieur
Jacques Richard de la Société d’Assurance
Automobile du Québec (SAAQ). 

Voici justement un résumé des éléments
recommandés à la SAAQ. Il va de soi que le
comité tient à remercier tous les membres
qui ont pris le temps de suggérer ces améliorations
au Guide de vérification mécanique.

(suite page 4)
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Joseph Bavota
directeur général ASMAVERMEQ

Les mandataires de l’ASMAVERMEQ peuvent certes se voir
confier la responsabilité de mesurer les émissions polluantes
des véhicules au même titre que les autres vérifications.

Le ministre de l’Environnement M. Jean-François Simard 
et M. Joseph Bavota, directeur de l’ASMAVERMEQ

LOURDS

• Ajouter si possible une norme sur l’usure de la sellette 
d’ancrage (3.8 page 34)

• Mesure (page 36) 9 images

• Tête d’accouplement dans guide (page 53, 5.5b) devrait 
également être appelée prise ou fiche pour frein tel que 
dans CVM

• Établir procédure de réparation avec chemise soudée pour
ancrage de suspension (page 39, item 2)

• SAAQ peut-elle colliger et distribuer les normes des 
manufacturiers au sujet des tolérances d’usure ou de jeu sur
pièces de direction et de suspension?

• Couvercle d’embout d’essieu, fuite, où doit-on l’indiquer,
devrait-on ajouter un item (page 80, “item c) dans roulement
de roue

• (Page 56b), la longueur des tiges de poussées n’est pas 
la même sur un même essieu (différence de plus de 
1/4 de pouce) frein au repos. Ajouter diagramme indiquant
méthode de mesure (entre center pin et centre)

• Dessin (page 32) à l’envers

LÉGERS

• Décibelomètre

• Photomètre

• Quelle devrait être la position des mandataires par rapport 
aux infractions données par les policiers ?

LES MANDATAIRES
PEUVENT FAIRE LE TRAVAIL !

LES MANDATAIRES
PEUVENT FAIRE LE TRAVAIL !

Le réseau de l’ASMAVERMEQ sensibilise ses membres et
l’industrie, et ce depuis 1992, à l’importance de l’entretien
préventif des véhicules lourds et légers. Les membres
effectuent pas moins de 75 000 inspections annuellement
depuis 1988 et comptent une trentaine d’entreprises qui
sont équipées d’appareils de haute technologie et dont
plusieurs peuvent déjà répondre au programme des 
émissions. Nous avons participé à plusieurs projets 
d’études sur le programme des émissions en collaboration
avec le projet « Un air d’avenir » en plus de plusieurs 
projets pilotes. 

De plus, nous participons activement à intégrer sur internet,
de concert avec la SAAQ, toutes les informations concernant
les inspections. 

Année après année, nous invitons plusieurs représentants
du ministère de l’Environnement à participer au
Congrès annuel pour informer nos membres et l’industrie
qui reçoivent également de l’information par le 
journal « Vérification ». Le réseau de l’ASMAVERMEQ 
est fonctionnel, il faut l’utiliser. 

L’ASMAVERMEQ contribue et continuera à contribuer à
la sensibilisation, et devrait être consultée quand vient le
temps de prendre des décisions touchant notamment le
programme d’inspection des émissions polluantes. 
Il est nécessaire je crois de retourner vers le 
programme original.

On reconnaît ici Serge Simard de l’ASMAVERMEQ, Jacques Richard 
de la SAAQ et Olivier Bellavigna Ladoux de l’Expertise Tract Test.

Un rapport complet sur les propositions 
discutées et retenues par la SAAQ vous sera
transmis dans le prochain numéro.
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DOSSIER SUR LES ÉMISSIONS POLLUANTESDOSSIER SUR LES ÉMISSIONS POLLUANTES

PROGRAMME D’INSPECTION
DES ÉMISSIONS POLLUANTES

L’AQLPA dénonce le 
« taponage » du gouvernement

L’Association québécoise de lutte 
contre la pollution atmosphérique
(AQLPA) s’insurgeait récemment 
contre le report de deux ans
(pas avant 2004) de sa politique 
d’inspections des émissions polluantes.
Selon son président, André Bélisle, 
il apparaît évident que le gouvernement
a fait le choix de ne pas respecter son
engagement de procéder aux premières
inspections en 2002, tel que l’avaient
promis les ministres Paul Bégin et
Jacques Brassard en octobre 2000,
lors de la présentation du Plan d’action
québécois sur les changements 
climatiques. Et comme il y aura des
élections entre-temps !

M. André Bélisle de l’AQLPA et le ministre Paul Bégin

Cette décision arrive au moment où une étude de
l’Association médicale américaine datant du 6 mars 2002,
démontrait que les habitants des grands centres urbains aux
prises avec des problèmes de smog, ont 12 % plus 
de chances de mourir du cancer du poumon que ceux 
qui vivent dans des zones moins polluées. Plus tard, 
l’Université de Toronto, de concert avec Santé Canada,
indiquait que lors des épisodes de smog, les vaisseaux 
sanguins des gens soumis à ces conditions d’air vicié se
resserrent de 2 % à 4 %. Résultat ? Hausse des problèmes 
cardiovasculaires allant jusqu’à la crise cardiaque. « Ces deux
dernières études confirment que le smog tue des milliers de
gens en plus d’en rendre des dizaines de milliers d’autres
malades dans tout le corridor Windsor-Québec », d’indiquer
André Bélisle, qui est responsable du Comité aviseur sur le
Programme d’inspection des véhicules automobiles
mandaté par le ministère de l’Environnement du Québec. 

Le report du programme d’inspection est une chose, mais en
plus, ce qui met André Bélisle en rogne, c’est que le 
gouvernement veut réduire la portée du programme,
espérant déranger le moins d’électeurs possible. 
« En subordonnant la vie et la santé des gens à ses stratégies
électorales, le gouvernement du Québec est sur la 
mauvaise voie », déplore-t-il.

Programme moins sévère ?

Le programme original d’inspection des émissions des
véhicules automobiles proposé par les membres du Comité
aviseur recommandait l’inspection obligatoire des véhicules

lourds, des véhicules commerciaux et des taxis sur une base
annuelle, ainsi que l’inspection obligatoire des véhicules
légers à tous les deux ans, partout au Québec. Le gouvernement
a plutôt tendance à amollir son programme ce qui a l’heur
de déplaire à la plupart des intervenants. Si au début, on 
parlait de véhicules datant de 5 ans et plus, la volte-face du
gouvernement impliquerait plutôt des véhicules de plus de
10 ans, voire 15 ans. 

Par ailleurs, dans une entrevue qu’il accordait au journal 
Le Devoir, Richard Jalbert, des Centres d’estimation, 
précise que le contrôle des émissions par les ordinateurs de
bord des véhicules lourds ne permettrait pas un véritable
diagnostic parce qu’il mesure les émissions au ralenti et non
en situation d’effort sur un dynamomètre. De son côté, 
Richard Carpentier, président de l’ASMAVERMEQ ajoute
que le système ne se veut pas un incitatif ni à la réparation,
ni à la prévention et qu’il n’améliorera pas, dans l’ensemble, 
l’efficacité énergétique du parc roulant québécois sinon de
façon marginale.

Ce programme devait globalement permettre la réduction de
30 % des émissions de particules fines, de monoxyde de 
carbone ainsi que des composés organiques volatiles et de
16 % des oxydes d’azote, polluants qui sont responsables 
du smog et des pluies acides. De plus, pour le Québec, 
l’application de ces mesures favoriserait une réduction de la
consommation des 4 millions de véhicules du parc automobile
de l’ordre de 5 %, se traduisant par des économies 
financières quatre fois supérieures en moyenne aux 
coûts d’inspection. (SF)
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